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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE chacune des municipalités mentionnées ci-après, 
soit la Municipalité de canton de Low, la Municipalité de 
Grosse-Île, la Municipalité de La Macaza, la Municipalité 
de Morin-Heights, la Municipalité de New Carlisle, la 
Municipalité de paroisse du Très-Saint-Sacrement, la 
Municipalité de Rawdon, la Municipalité de paroisse 
de Sainte-Flavie, la Ville de Baie-Saint-Paul, la Ville 
de Beaconsfi eld, la Ville de Côte-Saint-Luc, la Ville de 
Dollard-Des Ormeaux, la Ville de Hudson, la Ville de 
Longueuil, pour l’Arrondissement de Greenfi eld Park, la 
Ville de Montréal-Est, la Ville de Pointe-Claire, la Ville 
de Sainte-Agathe-des-Monts, la Ville de Témiscaming, 
la Ville de Thetford Mines et la Ville de Montréal, pour 
l’Arrondissement de Lachine, pour l’Arrondissement de 
LaSalle, pour l’Arrondissement de Montréal-Nord et pour 
l’Arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, soit autorisée 
à conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Le Canada en 
fête, afi n de réaliser des activités et célébrations locales 
visant à souligner la fête du Canada le 1er juillet 2016, et 
chacun de ces accords sera substantiellement conforme au 
projet d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret pour chacune de ces municipalités.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 589-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion provinciale-territoriale 
des ministres responsables des administrations locales 
qui se tiendra les 6 et 7 juillet 2016

ATTENDU QUE se tiendra à Québec, les 6 et 7 juillet 
2016, la Réunion provinciale-territoriale des ministres 
responsables des administrations locales;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, monsieur Martin Coiteux, 
dirige la délégation québécoise à la Réunion provinciale-
territoriale des ministres responsables des administrations 
locales qui se tiendra les 6 et 7 juillet 2016;

QUE cette délégation, outre le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire, soit compo-
sée des personnes suivantes :

— Monsieur Olivier Hébert, directeur de cabinet, cabi-
net du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire;

— Monsieur Marc-Antoine Trudel, conseiller princi-
pal, cabinet du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire;

— Madame Marie-Ève Pelletier, attachée de presse, 
cabinet du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire;

— Monsieur Marc Croteau, sous-ministre, ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire;

— Monsieur Frédéric Guay, sous-ministre adjoint aux 
infrastructures et aux fi nances municipales, ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire;

— Monsieur David Faucher-Lamontagne, coordonna-
teur aux relations hors Québec, ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire;

— Madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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